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Monsieur le PrCsident, 

Au titre du ddbat thdmatique consacrd aux armes conventionnelles, il me 
plait de saisir cette occasion pour prdsenter les vues de la ddldgation 
algerieme sur certaines questions relevant de ce domaine si important pour 
la paix et la sdcuritd internationale. 

Ma ddldgation appuie les ddclarations des distinguds reprdsentants du 
Nigdria et de Bahrein prdsentdes au nom respectivement du Groupe Africain 
et du Groupe Arabe. 

Le commerce et le transfert illicites des armes constituent aujourd'hui dans 
certaines rbgions du monde une menace sdrieuse a la paix et la stabilitd. 
C'est bien le cas notamment de 1'Afiique. Ces activitds illdgales 
reprdsentent, d6s lors, une prdoccupation permanente pour la cornrnunautd 
internationale. 

Directement affectde par ces activitds criminelles, 1'AlgCrie ne cesse de 
ddployer d'intenses efforts pour juguler au niveau de ses fiontibres le trafic 
des armes organisd par des rdseaux transfiontaliers qui contribuent ainsi a 
alimenter le terrorisme dans la rdgion. Outre l'adaptation de la ldgislation et 
rdglementation existantes, I'Algdrie a poursuivi, durant ces dernibres anndes, 
le renforcement du dispositif opdrationnel destind a contrecarrer l'action des 
filikres criminelles et terroristes. 

La situation prdoccupante qui prdvaut actuellement dans la rdgion du Sahel 
requiert une assistance consequente de la part des pays ddveloppds et des 
organisations internationales concernees pour renforcer les capacitds des 
pays de la sous-rdgion a lutter en particulier contre le commerce et le 
transfert illicites des armes. 

Monsieur le Prhsident, 

Ma deldgation a pris note avec intdr6t du rapport du Secrdtaire gdndral 
(N681171) qui donne un aperqu des activitds mendes par les   tats Membres, 
le systkme des Nations Unies et d'autres organisations inter- 
gouvernementales dans le cadre de la mise en ceuvre des rksolutions 67/41 et 
67/58, traitant respectivement de l'assistance aux   tats pour l'arr6t de la 
circulation illicite et la collecte des armes ldgkres et de petit calibre et du 
commerce illicite des armes ldgkres et de petit calibre sous tous ses aspects. 



Ce rapport confirrne bien que le commerce illicite des armes 1Cgkres et de 
petit calibre est un facteur d'exacerbation de la violence armCe et qu'il a des 
consCquences humanitaires et socio-Cconomiques ddvastatrices. 
Face a la gravitC des consCquences du commerce illicite des armes ldgkres et 
de petit calibre et de la prolifbration incontr6lCe de ces armes, l'organisation 
des Nations Unies doit continuer de traiter cette question de manikre globale 
et intCgrCe. 

L'engagement renouvelC des  tats Membres a l'dgard du Programme 
d'action en vue de privenir, combattre et Climiner le commerce illicite des 
armes lCgeres sous tous ses aspects, tel qu'exprimd lors de la Deuxikme 
ConfCrence chargCe d'examiner les progrks accomplis dans son exkcution, 
est un signe encourageant. La mise en place de mCcanismes destin6s a 
accroitre l'efficacit6 de la coopdration et de l'assistance internationales 
demeure un aspect dkterminant dans l'application du Programme d'action. 

Monsieur le PrCsident, 

La dClCgation algdrienne rCit6re son attachement a la mise en ceuvre du 
Programme d'Action des Nations Unies pour la prCvention, la lutte et 
1'Climination du commerce illicite des armes 1Cgkres et de petit calibre. Cet 
important instrument a incontestablement contribuC ii une prise de 
conscience rCelle des consCquences humanitaires et politiques nCfastes de ce 
flCau qui constitue la source d'approvisionnement, notamment des groupes 
terroristes et de la criminalitti organisCe. 

Comme l'indique le Programme d'Action des Nations Unies, la coop6ration 
rdgionale et sous-rigionale sont essentielles pour assurer un contr8le effectif 
des fiontikres et parvenir a Cradiquer le commerce illicite des armes lCg&res. 
Aussi, I'Algerie s'est engagee avec les pays du Sahel dans des actions de 
cooperation skcuritaire ainsi qu'a travers des programmes d'assistance 
technique notarnment la formation des agents de sCcuritC et des services de 
douanes pour perrnettre ces pays de dCvelopper leurs capacitCs 
administratives, techniques et operationnelles en la matikre. 

Conforrnement aux mesures de suivi adoptees par la IIkme ConfCrence 
d'examen des Nations Unies sur la mise en euvre du Programme d'action 
en vue de prCvenir, lutter et dliminer le commerce illicite des armes lkgkres 
sous tous ses aspects, la Cinquikme RCunion Biennale des Etats va se tenir 



en juin 2014. Dans cette perspective, le processus de consultations 
informelles a 6t6 entame vendredi dernier sous la direction du PrCsident- 
DCsign6, 1'Ambassadeur Zahir Tanin, Representant Permanent de 
1'Afghanistan. Ma dCl6gation ne manquera pas bien entendu d'apporter sa 
contribution, dans ce cadre, en vue de 1'Ctablissement d'un ordre du jour 
pertinent et 1'6laboration d'un projet de document final consensuel refldtant 
les priorit6s des Etats Membres en la matikre. 

I1 est important de souligner, par ailleurs, que l'ktablissement des rapports 
nationawc des Etats Membres est Cgalement un Cldment cl6 pour rendre plus 
effectif le Programme d'action. L'AlgCrie communique rbgulikrement son 
rapport national a cet 6gard. 

Monsieur le PrCsident, 

L'AlgCrie s'est engagCe, de msme, pleinement dans la mise en oeuvre de 
1'Instrument international sur le traqage des armes 1Cghres et de petit calibre, 
depuis son adoption en 2005. Les actions entreprises, en la matikre, ont 6tC 
indiqukes dans ses rapports nationaux. Ainsi, la rdglementation algdrienne 
couvre les trois volets de I'Instrument, a savoir le marquage, 
l'enregistrement des armes et la coopQation sur le traqage. 

Ma dklkgation voudrait souligner Cgalement l'importance du Protocole 
contre la fabrication et le trafic illicites d'armes ii feu, de leurs pikes, 
Clements et munitions, additionnel la Convention des Nations Unies contre 
la criminalit6 transnationale organide (comrnunCment appelC Protocole 
relatif aux armes a feu). Nous notons que l'Office des Nations Unies contre 
la Drogue et le Crime a lam6 une etude pilote prenant en considdration les 
liens du trafic des arrnes ii feu avec d'autres flux de trafic transfiontaliers et 
les connexions possibles avec le crime organis6 et le terrorisme. Les 
rCsultats de cette 6tude permettront aux   tats de concevoir des mesures plus 
efficaces en matikre de prdvention de la criminalit6 et de justice penale pour 
prevenir et combattre le trafic illicite des armes ii feu. 

Concernant le Trait6 sur le Commerce des Armes (TCA), il convient de 
rappeler que l'Alg6rie a appuyd la r6solution par laquelle 1'AssemblCe 
genirale a adopt6 le TCA. L'entrCe en vigueur dans un proche avenir de cet 
instrument international, conclu sous 1'Cgide des Nations Unies, est de 
nature Q renforcer l'architecture multilatCrale dans le domaine du 
ddsarmement. 



En tant que pays affect6 par le problbme des mines antipersonnel, 1'AlgCrie 
attache une importance particulibre a cette question. D'autant plus qu'elle va 
assumer en decembre prochain la prdsidence de la Treizibme Assemblde des 
Etats Parties a la Convention sur l'interdiction de l'emploi, du stockage, de 
la production et du transfert des mines antipersonnel et sur leur 
destruction. C'est a ce titre qu'elle parraine avec la Slovknie et le 
Cambodge le projet de rksolution intitulk : ct Mise en oeuvre de la 
Convention sur l'interdiction de l'emploi, du stockage, de la production 
et du transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction )) 

(AlC.1168L.3). Hormis des mises jour caractbre technique, les 
dispositions sont identiques au texte antkrieur de la r6solution 67/32 du 3 
dkcembre 2012. Nous appelons, par conskquent, les autres Etats Membres 
a apporter leur soutien B ce projet de rksolution. 

Je vous remercie. 


